Cher collègue,

Vous trouverez ci-dessous l’info sur la procédure à suivre pour envoyer votre rapport d’arbitre.

Newsletter n° 252 AWBB
Afin d’accélérer le traitement du courrier qui est envoyé au secrétariat-général de l’AWBB, le conseil d’administration vous prie de suivre la procédure suivante :

- tout le courrier électronique sera envoyé uniquement à l’adresse : direction@awbb.be

- le courrier sera repris dans une pièce attachée; 

- il reprendra comme objet et uniquement l’une des rubriques suivantes :

- affiliation
- joueurs étrangers
- mutation ordinaire
- mutation administrative
- assurances
- PC 53
- PCD 174 bis
- licence technique
- rapport d'arbitre
- procès-verbal
- factures
- Indemnités de formation PM 12
- extranet
- promotion 
- championnats
- coupes AWBB
- Coupe de Belgique
- formation des entraîneurs
- formation des arbitres
- centre de formation 
- équipes nationales

- demande d'information générale
- question - piège
- divers

Le respect de ces directives permettra une gestion rapide et efficiente de toutes les demandes qui sont adressées à l’AWBB

Cordialement,

CFA Hainaut

